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Des approches communes à l’échelle de 
la Méditerranée

• Responsabilité publique
• 3 acteurs clés Décideurs locaux, organismes de bassin, État 
Ressource
• Partage de la notion de la gestion par bassin
• Des outils pour connaître la ressource en eau
• Un souci d’améliorer sa qualité
• Conscience du danger de l’eau
Eau potable
• Permettre l’accès aux services à tous
• Des pertes des réseaux qui demeurent importantes 
• Un manque d’action sur la demande
Assainissement
• Un manque de prévention et une tendance au curatif 
• Un équilibre à trouver entre le collectif et le non collectif



Quelques différences
• De nombreux pays Méditerranéen ont leurs propre législation la 

France dépend d’un cadre européen plus large que le territoire 
national

• Une histoire de la gestion locale propre à chaque pays
• Une autonomie de décisions et de gestion des services différenciées
• Une exposition au stress hydrique très différente
• Une exposition aux crues et aux aléas climatiques diverses 
• Une approche du coût du service, du prix de l’eau diverse
• Une urbanisation plus importante dans certains pays et une autre

répartition de la population 
• Si les réseaux existent leur accès n’est pas garantie de la même 

manière
• L’intégration du coût de l’assainissement, de la préservation du 

milieu dans le prix de l’eau, principe pollueur payeur différemment 
appliquée



Les collectivités territoriales
• Diversité de taille et de développement économique
• Orientées vers le fonctionnement de leurs services d’eau et d’assai

nissement et à la qualité de leur environnement immédiat
• Mais aussi la gestion par bassin et ou la protection des milieux

aquatiques
• Souhaitent mettre en place une gestion intégrée plus rationnelle 

des  ressources en eau, pour participer activement à cette 
protection et pratiquer une politique volontariste en matière 
d’assainissement

• Veulent travailler simultanément sur l’offre et sur la demande
• Ont pour ambition d’installer les processus de décisions dans un 

cadre participatif associant toutes les parties prenantes.
• Souhaitent disposer de cadres législatifs et de moyens humains 

techniques et financiers adaptés aux enjeux locaux



Trois enjeux et trois axes stratégiques

• Faire intégrer dans les politiques de l’eau la prise en compte du 
changement des comportements et des pratiques,

• Participer aux décisions d’approche intégrée et de long terme 
• Privilégier la recherche au cas par cas de solutions adaptées à

la bonne échelle d’intervention.

Pour y répondre
• Développer localement la concertation la plus active possible,
• Améliorer les capacités locales de gestion et les connaissances des 

services
• Initier des espaces de dialogues au plus près des usagers en amont des 

décisions d’investissement et de réalisation



La coopération décentralisée française 
en Méditerranée

• La coopération décentralisée française en Méditerranée sur le thème 
de l’eau et l’assainissement n’est pas la thématique la plus 
largement répandue. Les actions les plus nombreuses tournent 
autour des activités culturelles, du développement et de 
l’aménagement urbain, des actions sociales.

• La coopération décentralisée dans le domaine de l’eau est surtout 
développé au niveau du Maghreb et plus particulièrement au Maroc.

• Des moyens non négligeables en terme de dons par rapport à la 
coopération bilatérale ou multilatérale



Les Ong
• Une diversité source de richesse mais aussi de confusion
• Souvent initiatrices de solutions innovantes 
• Permettent souvent une coopération directe entre acteurs locaux, rôle 

de catalyseur
• En phase sur les enjeux liés à la décentralisation (Reconnaissent en 

général le caractère sous-souverain des collectivités locales et leur 
responsabilité dans la mise en œuvre des services publics locaux)

• Permettent de renforcer les solidarités entre usagers du Nord et du 
Sud, de sensibiliser les citoyens à la protection de la ressource et 
l’accès pour tous à l’eau et à l’assainissement

• Ont un effet de levier sur la mobilisation d’autres financements de 
niveaux bilatéraux ou multilatéraux

• Doivent faire attention à ne pas faire à la place de 
• Doivent respecter les orientations sectorielles nationale en renforçant la 

participation locale à la définition de ces stratégies



Merci de vous être mobilisés pour cette 
journée et de votre attention

www.pseau.org
pseau@pseau.org


